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Autoroute : A10 

PR : 82+600 sens 1 et 2 

Centre de Orléans 

Commune : Chevilly 

Département : Loiret 

 

 

***** 

 

CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE 
DU DOMAINE PUBLIC AUTOROUTIER  

***** 

 

CONVENTION AOT10- 82600-S1+2 
 

Relative à l’occupation du domaine public autoroutier de l’autoroute A10 
par une canalisation en PEHD ⌀ 90/110 mm avec protection renforcée sous fourreau au PR 82+600 

 sous chaussée en forage dirigé 
 

 
***** 

 
 

 

COFIROUTE, Société anonyme au capital de 158 282 124,00 euros, dont le siège social est situé 1973 Boulevard de 

la Défense - 92000 NANTERRE, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 

552 115 891, représentée par Monsieur Benoît DAVID, chef de district du Loiret, dûment habilité aux fins des 

présentes, 

 

Ci-après dénommée « COFIROUTE » 

 

d'une part, 

 

ET 

 

La Communauté de Communes Beauce Loirétaine, 345 Chemin des Ouches – 45410 SOUGY, représentée par 

Monsieur Thierry Bracquemond, agissant en qualité de Président, dûment habilité aux fins des présentes, 

 

Ci-après dénommée l’« Occupant » 

 

d’autre part,  

 

 

Individuellement désignées « Partie » et collectivement « Parties ». 
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Il EST EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 

La présente convention (ci-après la « Convention ») est consentie par COFIROUTE, en vertu de l’article R. 122-5-

1 du code de la voirie routière, à titre précaire et révocable sous le régime des Occupations Temporaires du 

Domaine Public de l'Etat. 

 

L’Occupant, s'engage à n'utiliser les terrains du Domaine Public Autoroutier Concédé (ci-après « DPAC »), que 

pour les travaux et l’entretien de l’installation (ci-après « l’installation ») prévue au titre de la Convention à 

l'exclusion expresse de toute autre destination. 

 

L'autorisation d'occupation temporaire, objet de la Convention, est subordonnée aux conditions techniques, 

administratives et financières et aux modalités d'entretien ultérieur ci-après exposées. 

 
La présente autorisation n'entraîne pas la création de droits réels au bénéfice de l’Occupant au sens de l'article 

L. 2122-6 du Code général de la propriété des personnes publiques. 

 

 
ARTICLE 2 - CARACTERISTIQUES DE L’INSTALLATION 
 

L'Installation de l’Occupant est située dans l’emprise du DPAC de l’Autoroute A10 au PR 82+600, dans le 

département du Loiret sur le territoire de la commune de Chevilly,   

 

L’Installation est constituée, conformément au descriptif technique et au plan figurant en annexe à la 

Convention, des éléments suivants : 

- Terrassement des fouilles de part et d’autre de l’A10 pour le lancement et la réception du forage dirigé 

- Passage d’une canalisation en PEHD ⌀ 90/110 mm avec protection renforcée sous fourreau sous chaussée 

en forage dirigé, d’une longueur de 160 ml ;  

- Panneaux de signalisation et de balisage des fouilles. 

- Terrassements à la pelle mécanique sous parties végétales. 

- Géo référencement du passage du réseau par géo radar GPS. 

 

 

ARTICLE 3 - DUREE DE LA CONVENTION ET DE L’AUTORISATION 
 

La Convention est conclue pour la durée de la concession consentie à COFIROUTE par l’Etat. 

 

L'autorisation d'occupation prendra au plus tard fin de plein droit à l'échéance de la concession, soit le 30 juin 

2034. 

 

Si la durée de la concession consentie à COFIROUTE par l’Etat était prolongée, la Convention et l’autorisation 

d’occupation temporaire seront prolongées pour une durée égale à celle de la concession. 

 

Dans ce cas, et si l'Installation devait être maintenue, une nouvelle autorisation devrait intervenir. 

 

L’Occupant ne pourra prétendre à aucune indemnité en cas de non-renouvellement de la Convention. 
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ARTICLE 4 - CESSION 
 

La Convention est consentie intuitu personae à l’Occupant. Celui-ci ne pourra céder ses droits en découlant, 

totalement ou partiellement, sans l'accord écrit et préalable de COFIROUTE. 

 

Cependant, dans l’hypothèse où l’Occupant serait contraint de céder ses droits découlant de la Convention au 

motif d’un transfert de compétence auprès d’une autre collectivité, l’Occupant devra en avertir au préalable 

COFIROUTE. Un avenant constatera ledit transfert.  

 
 

ARTICLE 5 – DISPOSITIONS PREALABLES A L’EXECUTION DES TRAVAUX 
 

La Convention est consentie et acceptée aux charges, clauses et conditions ordinaires et de droit, et sous celles 

exposées ci-après, que l’Occupant s’oblige à exécuter et à accomplir sous peine de dommages et intérêts. 

 

5.1 AUTORISATION D'ENTREPRENDRE LES TRAVAUX 
 

L’Occupant n’est admis à formuler aucune réclamation au sujet de la consistance et des dispositions de 

l’emplacement occupé qu'il est censé bien connaître. L’Occupant fait son affaire personnelle de toutes les 

autorisations administratives éventuellement nécessaires à la réalisation et à l’exploitation de l’Installation, qui 

relève de sa responsabilité.  

 

L’Occupant fait, en conséquence, son affaire et est responsable du paiement de toutes sommes, redevances, 

taxes et autres droits quelconques afférents aux activités exercées sur les lieux. 

 

L'Occupant avise par écrit COFIROUTE, au moins trente (30) jours avant le commencement des travaux de pose 

de l’Installation, de la date desdits travaux. COFIROUTE : 

 

 Peut demander à l’Occupant de différer la réalisation des travaux si, au vu des renseignements 

fournis, ceux-ci lui paraissent de nature à causer au trafic routier une gêne incompatible avec 

l'exploitation de l'autoroute ; 

 S’assure en outre du respect des indications préconisées à la Convention et arrête les 

dispositions permettant d'assurer le bon déroulement du chantier ; 

 Délivre à l’Occupant les autorisations nécessaires relevant de sa compétence, préalablement à 

la réalisation de travaux correspondants, dans les conditions prévues par la réglementation en 

vigueur. 

 

 

5.2 EXECUTION DES TRAVAUX 
 
5.2.1 Préparation du chantier 
 
Les travaux, entièrement à la charge de l’Occupant, sont exécutés conformément au dossier technique joint en 

annexe 1 étant précisé que : 

 

- L’Occupant devra réaliser des plans d’avant-projet ; 

- Les canalisations existantes en sous-sol feront l'objet de protections réalisées en accord avec 

le représentant de COFIROUTE ; elles ne devront subir aucune dégradation ; 



 

Convention d’occupation A10 - Chevilly – PR 82+600 – canalisation d’assainissement 
 Page 4 sur 31 

- L'écoulement des eaux de ruissellement sera obligatoirement assuré pendant toute la durée des 

travaux ; 

- Les accès au chantier s'effectueront conformément aux dispositions de sécurité prévues par 

l’article 5.4 de la Convention. Pendant la durée des travaux, le chantier sera constamment clos 

de jour comme de nuit, de sorte qu'aucune personne ou animal, ne puisse pénétrer sur le DPAC. 

 

5.2.2 Description des travaux  
 
Sous la plateforme autoroutière, l’Installation sera mise en place sans ouverture de tranchée et sans interruption 

de circulation de l’autoroute A10. 

Conformément au dossier technique joint en annexe 1 les travaux de l'Installation seront exécutés suivant les 

spécifications techniques ci-après : 
 

- Passage d’une canalisation de transfert des eaux usées sous pression en PEHD ⌀ 90/110 mm 
d’une longueur de 160 ml avec protection renforcée sous fourreau sous chaussée en forage 
dirigé au PR 82+600 sens 1 et 2 

- La canalisation de refoulement par forage dirigé sera positionnée à -3ml de profondeur sous la 

semelle du pont cadre, soit une altimétrie NGF de 123,30 à 123,27. 

 

5.2.3 Achèvement des travaux, mise en service, conformité 
 
Avant la mise en service, l'Occupant fournira à COFIROUTE une attestation de conformité des travaux de 

l’Installation réalisés par rapport au projet initial. Faute pour l'Occupant d'avoir fourni ce document, l’Occupant 

sera présumé responsable de tous les dommages et/ou accidents provoqués par l'Installation. 

 

5.2.4 Remise en état des lieux 
 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, l'Occupant sera tenu de remettre en état les lieux mis à sa disposition, 

ainsi que les installations de l'autoroute qu'il aurait endommagées. En cas de carence de sa part, les travaux que 

COFIROUTE aurait à effectuer à ce titre, lui seront remboursés par l'Occupant.  

 

L’Occupant devra, le cas échéant, assurer la remise en état des clôtures, bordures, glissières, chaussées, des 

accès aux emprises et autres installations.  

 
5.3 MAITRISE D’OUVRAGE ET MAITRISE D'OEUVRE 
 

L’Occupant est maître d’ouvrage des travaux de réalisation de l’Installation, avec toutes les conséquences de 

droit en résultant. 

 

Avant le début des travaux, l'Occupant fait connaître à COFIROUTE la personne compétente désignée comme 

maître d'œuvre. Celui-ci veille à la bonne réalisation des travaux en conformité avec la réglementation en 

vigueur et le respect des prescriptions incluses dans la Convention. 

 

5.4 PROGRAMMATION ET SECURITE DU CHANTIER 
 

Dès que l’Occupant aura désigné le maître d’œuvre et l'entrepreneur chargé des travaux, il en informera 

COFIROUTE pour arrêter en commun les modalités et le calendrier d'exécution, qui devront être compatibles 

avec les nécessités et la sécurité de la circulation sur l'autoroute.  
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En particulier, les travaux devront être interrompus lors des journées déclarées "hors chantier" par le Ministère 

des Transports si ceux ont un impact sur la plateforme autoroutière, et après toute demande du centre 

d’exploitation de COFIROUTE concerné.  

 

En sa qualité de maître d’ouvrage de l’Installation, l’Occupant assume ainsi toutes les responsabilités liées à ces 

travaux, tels que communiquées par COFIROUTE, notamment celles liées à l’application des articles L. 4531-1 et 

suivants et R. 4532-1 et suivants du Code du travail. 

 

Si la réalisation des travaux n’entre pas dans le champ d’application de ces dispositions, l’Occupant et 

l’entrepreneur seront tenus de se conformer à un plan de prévention des risques établi avec COFIROUTE. 

 

 

En tout état de cause, l’Occupant s’engage à respecter, faire respecter par son maître d’œuvre et par les 

entreprises réalisant les travaux pour son compte et leurs sous-traitants les Règles Générales de Sécurité (RGS) 

qui figurent en annexe 2 à la Convention. 

 

L’Occupant s'engage à prendre toutes mesures utiles pour que tout le personnel intervenant sur l’Installation, y 

compris celui des entreprises travaillant pour son compte et leurs sous-traitants, ait parfaite connaissance des 

prescriptions contenues dans la Convention et des instructions données par COFIROUTE, et notamment des 

Règles Générales de Sécurité figurant en annexe 2 de la Convention. 

 

5.5 CONTROLE DE COFIROUTE 
 

Pour la réalisation des travaux, le personnel de COFIROUTE désigné à l’article 12 de la Convention aura, sur 

simple demande téléphonique, constamment accès au chantier et ce en présence obligatoire du maître 

d’œuvre, de son représentant ou d’un représentant de l’Occupant.  

 

A cet effet, l’Occupant organisera des réunions de chantier périodiques auxquelles sera convié le représentant 

de COFIROUTE afin de contrôler le respect des clauses de la Convention. 

 

En cas de difficultés, COFIROUTE pourra s'opposer à ce que les travaux soient entrepris ou continués ; il sera 

sursis à l'exécution des travaux ou à leur reprise jusqu'à ce que ces difficultés aient été tranchées par l'autorité 

compétente. L’Occupant veillera au strict respect de ces mesures et se conformera strictement aux directives 

qui pourront être données par COFIROUTE concernant, notamment, la sécurité du personnel et la circulation 

autoroutière ainsi que la sauvegarde des ouvrages existants. 

 

En cas de non-respect par l’Occupant, ou les entreprises intervenant pour son compte des règles de sécurité 

applicables aux travaux sur ou à proximité immédiate de l’autoroute et de nature à créer un danger pour la 

sécurité de la circulation, COFIROUTE pourra ordonner l’arrêt immédiat du chantier en cause, aux frais et risques 

de l’Occupant.  

 

COFIROUTE prendra toutes mesures de signalisation et de surveillance du chantier qu’elle estimera utiles pour 

assurer la sécurité des usagers et du personnel de l’autoroute ainsi que celle des agents de l’Occupant et des 

entreprises travaillant pour son compte. Ces mesures seront prises en charges par l’Occupant. 

 

 
5.6 UTILISATION DES VOIES AUTOROUTIERES 
 

Il est formellement interdit aux personnels de l’Occupant et de ses entrepreneurs, bureaux d'études et de 

contrôles, collaborateurs de traverser à pied l'autoroute. Il est de même interdit à tous les véhicules et engins 
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de chantier, de stationner sur les chaussées de l'autoroute et sur les bandes d'arrêt d'urgence. Le personnel et 

les véhicules ou engins appelés à passer d'un côté à l'autre de l'autoroute devront, à cette fin, emprunter les 

passages supérieurs ou inférieurs des voies publiques voisines. 

 

Les véhicules de l’Occupant et de leurs préposés et entrepreneurs ou de leurs conseils appelés à circuler sur 

l'autoroute devront acquitter les péages. 

 

5.7 ETATS DES LIEUX  
 

Avant le commencement de travaux, il sera procédé à un état des lieux contradictoire en présence de 

COFIROUTE, de l’Occupant et de son maître d’œuvre. 

 

Après la réalisation des travaux, il sera procédé à un état des lieux contradictoire et comparatif à celui établi 

avant travaux en présence de COFIROUTE, de l’Occupant et de son maître d’œuvre. 

 
5.8 TRAVAUX A PROXIMITE DE L’INSTALLATION  
 

5.8.1 Réseau de télécommunications et de transmission de COFIROUTE 
 

Chacune des Parties souhaitant réaliser des travaux sur ou à proximité de l’Installation est tenue par la 

réglementation en vigueur en matière de Déclaration de Travaux (DT) et de Déclaration d'Intention de 

Commencement de Travaux (DICT). 

 

La Partie qui, n’ayant pas respecté ses obligations en matière de DT et DICT, provoquerait des dommages à l’un 

quelconque des éléments du réseau géré par l’autre Partie ou un tiers, doit en informer immédiatement cette 

dernière ou dernier. 

 

La Partie négligente supportera l'intégralité des frais de la remise en état, tant provisoire que définitive, ainsi 

que les coûts induits par le dysfonctionnement du réseau impacté.  

 

Une telle négligence est de nature à motiver la demande d’arrêt immédiat des travaux en cause et la résiliation 

de la Convention sans qu’il puisse être demandé une quelconque indemnité. 

 

Dans le cas où l’Occupant provoquerait des dommages à l’un quelconque des éléments du réseau enterré, il 

devra en informer immédiatement le Centre d’exploitation de COFIROUTE concerné.  

 

L’Occupant aura à supporter l’intégralité des frais de la remise en état, tant provisoire que définitive, qui sera 

effectuée par COFIROUTE. 

 

En outre, si un des services de réseau est interrompu, l’Occupant supportera, en plus, une pénalité forfaitaire 

de vingt-cinq mille euros (25.000€) par coupure de réseau de COFIROUTE ou d’un opérateur empruntant les 

emprises du DPAC de COFIROUTE. 

 

Si la remise en service, même provisoire, ne peut être assurée dans l’heure qui suit, une pénalité supplémentaire 

de huit cents euros (800€) par heure ou tranche d’heure (toute heure débutée sera comptée intégralement), 

entre la coupure et le rétablissement des liaisons, sera appliquée à l’Occupant. 

 

Le montant de ces pénalités sera dû de plein droit par l’Occupant. Dans le cas où l’Occupant refuserait de se 

conformer à l'une de ces prescriptions, COFIROUTE se réserve le droit d'interrompre les travaux et de résilier la 
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Convention sans préavis ni indemnité, sans préjudice de la mise en œuvre d'une action judiciaire à l’encontre 

de l’Occupant. 

 

5.8.2 Autres réseaux – Piquetage Bornage – Implantation des ouvrages 
 

L’Occupant s'informe auprès de toutes administrations et services de la présence possible de canalisations et de 

câbles de toute nature qui seraient voisins des travaux. Aucune modification n’est apportée aux réseaux de 

canalisation existants, sans accord préalable avec les services intéressés ; l’Occupant fait son affaire personnelle 

de toutes autorisations administratives qui se révèleraient nécessaires. 

 

L’Occupant effectue toutes les opérations topographiques nécessaires pour l'implantation de l’Installation. 

 

L’Occupant reste seul responsable des erreurs qu'il aurait pu commettre et en supportera les conséquences, 

quelles qu'en soient l'importance et l'époque de leur découverte. 

 

L’Occupant est tenu de conserver avec soin les bornes de propriété ou autres repères fixes existant à l'ouverture 

du chantier. 

 

5.9 DOSSIER DE RECOLEMENT 
 
Dans un délai de trois (3) mois après l'exécution des travaux, l’Occupant devra fournir à COFIROUTE en trois (3) 

exemplaires papiers et un (1) exemplaire numérique, un dossier comportant les plans de récolement sous 

format « DWG » et « PDF », les levés altimétriques de l’autoroute au droit du réseau de chaleur avant et après 

travaux tels que définis à l’article 5.2, ainsi que les éléments topographiques pour l’implantation de l’Installation. 

 

Faute pour l’Occupant d'avoir fourni ces plans, celui-ci sera présumé responsable des accidents provoqués par 

l'exécution des travaux au voisinage de l’Installation.  

 

 
ARTICLE 6 – ENTRETIENS ULTERIEURS 
 
6.1 INSPECTIONS PERIODIQUES 
 

Les éventuelles inspections périodiques de l’Installation seront faites par l’Occupant qui en informera 

COFIROUTE. 

 

L’Occupant ne pourra procéder à l'inspection de l’Installation sans avoir, au préalable, recueilli l'accord écrit du 

représentant local de COFIROUTE désigné à l’article 12 de la Convention. 

 
6.2 - ENTRETIEN ET REPARATIONS – OBLIGATION DE L’OCCUPANT 
 

L’Installation doit rester conforme aux conditions de la Convention. 

 

L’Occupant devra maintenir l’Installation en bon état d'entretien conformément aux lois et règlements en 

vigueur et aux règles de l’art, à ses frais, risques et périls, de façon à ne causer aucune gêne et ne présenter 

aucun danger pour le DPAC et pour son exploitation. 

 

En cas de troubles apportés à la voie publique, ou à la circulation du fait de l’Installation, COFIROUTE lui 

adressera les notifications spécifiant la nature des troubles qu'il s'agit de faire cesser ou de prévenir et les 

conditions dans lesquelles ils se sont produits. 
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Toutes dégradations ultérieures, avaries ou dommages occasionnés directement ou indirectement aux ouvrages 

autoroutiers seront réparés aux frais de l’Occupant, sous le contrôle de COFIROUTE. 

 

Avant toute intervention sur le DPAC pour l'exécution des travaux d'entretien ou de réparation, l’Occupant devra 

prévenir par écrit ou par courriel un (1) mois au moins à l'avance le représentant local de COFIROUTE désigné à 

l'article 12 de la Convention et il ne pourra les entreprendre qu'après accord écrit de COFIROUTE.  

 

Les agents de l’Occupant ne pourront pénétrer sur le DPAC qu'après en avoir obtenu l'autorisation écrite du 

représentant local de COFIROUTE. 

 

Les agents de COFIROUTE auront libre accès en permanence à toutes les parties du chantier en vue d'assurer le 

contrôle de l'application des instructions et prescriptions prévue par la Convention. 

 

En cas d’urgence demandant une intervention immédiate sur l’Installation, l’Occupant sera dispensé de se 

conformer au délai d'un (1) mois ci-dessus indiqué, à charge pour lui d'aviser sur le champ COFIROUTE. 

 

Quoiqu’il en soit, l’Occupant et/ou toute personne intervenant pour son compte sur l’Installation sur le DPAC 

devra respecter les règles découlant des Règles Générales de Sécurité en annexe 2 à la Convention. 

 
6.3 MODIFICATIONS ULTERIEURES 
 

Aucune modification ultérieure de l’Installation ne pourra être entreprise sans avoir fait l'objet d'un accord 

préalable et écrit de COFIROUTE. 

 

Si à une époque quelconque, les besoins du DPAC ou de la sécurité nécessitent des travaux de déplacement, de 

modification ou même de suppression de tout ou partie de l’Installation, les travaux seront exécutés par 

l’Occupant à ses frais et sans indemnités.  

 

Le délai laissé à l’Occupant pour exécuter les travaux qui lui incombent sera fixé d'un commun accord entre les 

Parties et ne saurait excéder six (6) mois. 

 

Passé ce délai, COFIROUTE pourra exécuter les travaux de déplacement, modification ou suppression sur 

l’Installation aux frais et risques de l’Occupant dans les conditions indiquées à l’article 8.2 de la Convention.  

 

 

ARTICLE 7 – RESPONSABILITES - ASSURANCES 
 

7.1 RESPONSABILITE DE L’OCCUPANT 
 

L’Occupant sera seul responsable tant vis-à-vis de l'Etat, de COFIROUTE, que vis-à-vis des tiers de tout dommage 

causé directement ou indirectement par la mise en place, l'existence, l'entretien ou l'enlèvement de 

l’Installation, sans pouvoir exercer aucun recours contre COFIROUTE. 

 

L’Occupant renonce expressément à tout recours en responsabilité contre COFIROUTE dans les cas suivants : 

 

- En cas de vol ou tout acte délictueux ou criminel dont l’Occupant (son personnel et celui des entreprises 

travaillant pour son compte) pourrait être victime sur les lieux ; 
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- En cas de troubles apportés à la jouissance par le fait de tiers, quelle que soit leur qualité, l’Occupant 

devant agir directement contre eux sans pouvoir mettre en cause COFIROUTE ; 

 

- Au cas où une action quelconque serait engagée contre COFIROUTE, attribuable à la construction, à 

l'existence, à l'entretien ou à l'enlèvement de l’Installation, l’Occupant s'engage à garantir COFIROUTE 

contre toute condamnation qui pourrait être prononcée contre elle. 

 

L’Occupant se substituera entièrement à COFIROUTE pour tous les litiges qui pourraient naître du fait de la mise 

en place, de l'existence, de l'entretien ou de l’enlèvement de l’Installation. En toute hypothèse, il devra 

indemniser COFIROUTE de tous préjudices et frais encourus, y compris des frais d’exploitation et des pertes de 

recettes subies 

 

L’Occupant conserve notamment à sa charge exclusive ses préjudices immatériels tels que pertes d’exploitation 

ou préjudices commerciaux de même que toute réclamation de sa clientèle, liés à l’exploitation de l’ouvrage et 

aménagements dont il a la charge. Il restera responsable des dégradations qui pourraient se produire sur 

l’Installation, du fait de l'exploitation de l'autoroute dans des conditions normales et ne pourra, de ce fait, 

réclamer aucune indemnité à COFIROUTE. 

 

 

7.2 ASSURANCES 
 

L’Occupant devra contracter une police assurance auprès d’une compagnie d’assurance notoirement solvable 

couvrant l'ensemble de ses responsabilités résultant de la Convention.  

 

L’Occupant devra fournir à COFIROUTE ses attestations d’assurances, indiquant la nature et le montant des 

garanties souscrites, et des justificatifs du paiement des primes d’assurance correspondantes. Celui-ci s’engage 

à les transmettre à COFIROUTE dans les dix (10) jours suivant la réception de sa demande. 

 

L’Occupant s’engage à maintenir sa couverture d’assurances sur la durée de la Convention de manière à couvrir 

non seulement les dommages résultant de la conception ou de la réalisation de l’Installation, mais aussi ceux 

provoqués par les interventions de l’Occupant au titre de l’existence, de l’entretien ou de l’enlèvement sur 

l’Installation. 

 

 

ARTICLE 8 - CONDITIONS FINANCIERES DE L'OCCUPATION 
 

8.1 FRAIS DECOULANT DE L'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DPAC 
 

En application des dispositions des articles L. 2125-1 et suivants du code général de la propriété des personnes 

publiques relatives à la redevance due pour l’occupation du domaine public, l’Occupant sera assujetti au paiement 

d’une redevance. 

 

a) Montant de la redevance  

 

L’Occupant verse à COFIROUTE une redevance d’occupation, exprimée en euros hors taxes (€ HT) et arrondie à 

l’euro le plus proche, calculée comme suit : 

 

0,0397765 (le ml ) * 160 ml = 6, 36€ HT par an. 

 

soit par période quinquennale, un total de 31,82 € HT. 
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Le montant de cette redevance sera dû à compter du premier mois suivant la mise en service de l’Installation.  

 

b) Facturation et règlement   

 

En vertu de l’article L.2125-4 du code général de la propriété des personnes publiques, en raison du faible montant 

de la redevance annuelle, la redevance due par l’Occupant est payable d’avance et couvrira à chaque paiement 

une période quinquennale. 

 

Le montant de la redevance sera dû, par période quinquennale à compter de la date anniversaire du premier mois 

suivant la mise en service de l’Installation ; pour la 1ère année, la redevance sera pro ratée au nombre de douzièmes 

restant à échoir entre la date de la mise en service et le 1er janvier de l’année suivant la mise en service. 

 

Les sommes dues à COFIROUTE par l’Occupant au titre de la Convention sont réglées dans un délai d’un (1) mois à 

compter de la date de réception de la facture.  

 

A défaut, le montant dû sera majoré, sans qu’une mise en demeure ne soit nécessaire, d’intérêts moratoires 

calculés à hauteur de trois (3) fois le taux d’intérêt légal.   

 

c)        Actualisation de la redevance  

 

Le montant de la redevance sera actualisé à chaque échéance quinquennale de paiement de la redevance, par 

application d’un coefficient d’actualisation utilisant l’index ingénierie (ING). 

 

Ce coefficient d’actualisation est calculé en divisant la valeur de l’index ING du mois de septembre précédant le 1er 

janvier de l’année d’actualisation par la valeur de l’index ING constatée pour le mois de septembre précédant le 1er 

janvier de l’année de conclusion de la Convention.  

 

La formule de calcul de la redevance actualisée est alors la suivante :  

 

R’ = R x (index ING de septembre de l’année N’/ index ING de septembre de l’année N).  

 

où :  

 

- R est la redevance due pour l’année de conclusion de la Convention ; 

- R’ est la redevance due pour l’année d’actualisation ; 

- N est l’année de conclusion de la Convention ; 

- N’est l’année de l’actualisation de la redevance.   

 
 
 
 
8.2 FRAIS DECOULANT DE L’INSTALLATION 
 
Tous les frais qui seront la conséquence de la réalisation, de l’existence, de l’entretien, de l'exploitation ou de 

l’enlèvement de l’Installation seront à la charge exclusive de l’Occupant. 
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En particulier : 

 

8.2.1 L’Occupant remboursera à COFIROUTE les frais supplémentaires qu'elle pourrait engager du fait de la 

réalisation, de l’entretien, de l’exploitation ou de l’enlèvement de l’Installation, à l'occasion de travaux qu'elle serait 

amenée à exécuter sur le DPAC aux abords de l’Installation.  

 

8.2.2 L’Occupant remboursera à COFIROUTE l'ensemble des frais de signalisation, de balisage et de surveillance que 

COFIROUTE sera amenée à engager à l'occasion de la réalisation, de l'entretien, de l’exploitation ou de l’enlèvement 

de l’Installation. 

 

Si une intervention au cours d'opérations de réalisation, d’exploitation, d’entretien et d’enlèvement de l’Installation 

venait à imposer une interruption de la circulation sur l'autoroute, l’Occupant aurait à rembourser, outre les frais 

de la signalisation nécessaire mise en place par les soins de COFIROUTE, un montant TTC de cinq cent (500) euros 

par heure de circulation interrompue, pour l’indemniser forfaitairement des péages non perçus du fait de 

l'intervention. 

 

L'ensemble des frais que COFIROUTE sera amenée à engager à l'occasion de la réalisation, de l’exploitation, de 

l’entretien ou de l’enlèvement de l’Installation sera calculé par l'application des quantités relevées au bordereau 

de prix interne à COFIROUTE, majorés de 15 % pour frais généraux. COFIROUTE présentera, à cet effet, un état 

justificatif de ces frais que l’Occupant s'engage à régler dans le délai d'un (1) mois. 

 

Ce délai écoulé, l'Occupant devra à COFIROUTE sans qu'une mise en demeure soit nécessaire, des intérêts 

moratoires au taux légal majoré de deux (2) points. 

 

 

ARTICLE 9 - IMPOTS - FRAIS DIVERS 
 

L'Occupant supportera tous les frais inhérents à la Convention ainsi que tous les impôts auxquels sont ou pourraient 

être assujettis les terrains, aménagements et l’Installation, quelles qu'en soient l'importance et la nature, qui 

seraient exploités en vertu de la Convention. 

 

Les frais de timbre et d'enregistrement de la Convention seront à la charge de la Partie qui entendra soumettre 

l'acte à la formalité. 

 

ARTICLE 10 - RESILIATION 
 

10.1 Résiliation pour inexécution totale ou partielle des obligations de l’Occupant 
 

En cas d'inexécution par l’Occupant de l'une des clauses et conditions ci-dessus stipulées et quinze jours (15) après 

mise en demeure d'exécution, par lettre recommandée AR, restée en tout ou partie sans effet, la Convention pourra 

être résiliée de plein droit par COFIROUTE, le tout sous réserve de tous dommages et intérêts.  

 

La redevance due par l’Occupant pour la période annuelle entamée restera due à COFIROUTE. 

 

10.2 Résiliation dans l’intérêt du DPAC 
 

Si à une époque quelconque, les besoins du DPAC, ou la sécurité nécessitent la suppression de l’Installation, la 

Convention sera résiliée de plein droit, six (6) mois après notification à l’Occupant par lettre recommandée AR de 

la décision de résiliation par COFIROUTE. 
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Cette résiliation intervenant dans l’intérêt du DPAC, elle n’ouvre droit à aucune indemnité pour l’Occupant.  

 

La redevance payée par l’Occupant pour la période annuelle en cours lui sera remboursée au prorata temporis de 

la durée d’occupation. 

 

10.3 Résiliation à la demande de l’Occupant 
 

L’Occupant pourra à tout moment renoncer au bénéfice de l’autorisation d’occupation du DPAC qui résulte de la 

Convention. La Convention sera résiliée de plein droit quinze (15) jours après la notification par l’Occupant à 

COFIROUTE, par lettre recommandée AR, de sa décision de renonciation au bénéfice de ladite autorisation.  

 

La redevance due par l’Occupant pour la période annuelle entamée restera due à COFIROUTE. 

 

La renonciation au bénéfice de l’autorisation n’exonère pas l’Occupant de son obligation de remise en état, telle 

que précisée dans la Convention.  

 

 

ARTICLE 11 - EFFETS A L'EXPIRATION DE LA CONVENTION 
 

A l'expiration de la Convention ou en cas de résiliation dans les cas prévus à l’article 10 de la Convention, pour 

quelque cause que ce soit, l’Occupant devra, à la demande de COFIROUTE, soit remettre les lieux dans leur état 

d'origine à ses frais et risques exclusifs, soit verser une indemnité correspondant à tous les frais de remise en état 

définie d'un commun accord entre les Parties ou à défaut, à dire d'expert.  

 

COFIROUTE pourra dispenser l’Occupant de cette remise en état et autoriser le maintien de tout ou partie de 

l’Installation en prescrivant l'exécution de certains travaux. 

 

Les Parties conviennent de se rapprocher cinq (5) ans avant l’expiration de la Convention afin de déterminer 

l’opportunité et les modalités de maintien de l’Installation ou de remise en état du site. 
 
ARTICLE 12 – CORRESPONDANTS 
 
Pendant la période de réalisation, d’entretien, d’exploitation et d’enlèvement de l’Installation les correspondances 

seront adressées à : 

 

Pour l'Occupant 

Direction des Services Techniques 

Communautés de Communes de la Beauce Loirétaine 

345 Chemin des Ouches 

45410 SOUGY  

 

Pour COFIROUTE DRE CENTRE VAL DE LOIRE  

Monsieur le chef de district Loiret, DAVID Benoit 

Rue Jean Bertin 

45770 SARAN  

 

COFIROUTE correspondants patrimoine locaux : 

Centre d'Exploitation de Orléans, Mr DUVENT Samuel 

Monsieur l'Assistant Gestion Patrimoine  
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COFIROUTE N° D'URGENCE : PCE Orléans : 02 38 79 77 25 

 

Pendant la durée de la Convention, les correspondances seront adressées à : 

 

Monsieur le Président 

Communautés de Communes de la Beauce Loirétaine 

345 Chemin des Ouches 

45410 SOUGY                                                                                                Tél : 02.19.23.00.50 

 

 

COFIROUTE 

Direction régionale Centre Val de Loire 

Monsieur Le Directeur Régional 

1 Chemin Les Touches 

CS 10 331 

37173 CHAMBRAY-LES-TOURS CEDEX Tél : 02 38 79 77 00 

 

 
ARTICLE 13 - DESTINATAIRES DE LA CONVENTION 
 

Chacune des Parties détient un (1) exemplaire original de la Convention. 

 

Une copie de la Convention sera adressée par les soins de l’Occupant, à tous les entrepreneurs participant à la 

réalisation des travaux, pour exécution en ce qui les concerne. 
 

Ces entrepreneurs devront à leur tour en donner connaissance, sous leur responsabilité, à leurs sous-traitants 

éventuels. 

 

 

ARTICLE 14 – ENTREE EN VIGUEUR - VALIDITE DE LA CONVENTION 
 

La Convention entre en vigueur à la date de sa signature par l’ensemble des Parties.   

 

Si une ou plusieurs stipulations de la Convention sont tenues non valides ou déclarées telles en application d'une loi, 

d'un règlement ou à la suite d'une décision devenue définitive d'une juridiction compétente, les autres stipulations 

garderont toute leur force et leur portée. Les Parties conviennent de remplacer les stipulations invalidées par des 

dispositions se rapprochant le plus de leur commune intention exprimée dans le cadre de la Convention. 

 

 

ARTICLE 15 - REGLEMENT DES DIFFERENDS - LITIGES 
 

Tous les différends entre les Parties relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la Convention feront l’objet, 

préalablement à toute action contentieuse, d’une tentative de règlement amiable. 

 

Si le litige persiste, il sera porté devant le Tribunal Administratif dans le ressort duquel est situé le siège social de 

COFIROUTE, auquel il est expressément fait attribution de juridiction. 

 

 

ARTICLE 16 – DOCUMENTS FAISANT PARTIE DE LA CONVENTION 
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Les documents suivants constituent les annexes à la Convention : 

- Annexe 1 : Plan de situation et notice technique 

- Annexe 2 : Règles Générales de Sécurité 

- Annexe 3 : Règles générales de protection de l’environnement 

- Annexe 4 : Plans réseaux  

 

 

 

 

 

 

Fait en deux (2) exemplaires originaux, 

 

 

Pour l’Occupant                                                                                                                Pour COFIROUTE 

 

A Sougy A Saran 

Le Le 

 

  

Nom   BRACQUEMOND Thierry 

Président de la Communauté de Communes de la 

Beauce Loirétaine  

 

Monsieur Benoît DAVID 

Chef du District du Loiret 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Convention d’occupation A10 - Chevilly – PR 82+600 – canalisation d’assainissement 
 Page 15 sur 31 

ANNEXE 1 : PLAN 
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ANNEXE 2 REGLES GENERALES DE SECURITE 
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ANNEXE  3 REGLES GENERALES DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
 

RÈGLES GÉNÉRALES DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
 

 

 

 

 

I) OBJET ET CHAMP D’APPLICATION 
 

 

Ce document vient présenter les mesures devant être prises par les entreprises intervenant pour le compte de Cofiroute sur son 

réseau en exploitation pour limiter les impacts sur l’environnement lors de la réalisation de la prestation ou des travaux visés dans 

le présent Plan de Prévention. 

 

Il s’applique à tout type d’activité. 

 

II) APPLICATION 
 

Le présent document est annexé au Plan de Prévention. 

 

III) DISPOSITIONS LIEES A LA GESTION DES DECHETS 
 

Lorsque l’activité de l’entreprise intervenante l’amène à générer des déchets, 2 cas peuvent se présenter : 

 

• Le contrat prévoit l’évacuation de ces déchets : dans ce cas, l’entreprise devra mettre à disposition sur demande de 

Cofiroute tout document justifiant de la bonne gestion de ces déchets, notamment en ce qui concerne les déchets 

dangereux : bons d’enlèvement, bordereaux de suivi des déchets dangereux (BSDD), registre des déchets dangereux… 

• Le contrat ne prévoit pas l’évacuation de ces déchets : dans ce cas, l’entreprise se conformera à la gestion des déchets 

mise en place sur le centre d’exploitation sur lequel elle intervient. Les déchets seront triés et mis dans les bennes 

appropriées présentes sur le centre. 

 

 

IV) DISPOSITIONS LIEES A LA PROTECTION DES EAUX ET DES SOLS 
 

• L’entreprise intervenante prendra connaissance des points sensibles (captages eaux potables, cours d’eau) présents à 

proximité du chantier sur lequel elle doit intervenir et présentera le cas échéant les mesures de protection qu’elle mettra en 

œuvre pour protéger ces points sensibles. 

 

• L’entreprise intervenante a l’obligation d’avertir immédiatement le Poste Central d’Exploitation (PCE) du centre concerné 

pour toute survenance d’une pollution qui serait de son fait. 

• L’entreprise intervenante mettra en œuvre tout moyen dont elle dispose pour empêcher l’écoulement de cette pollution 

(barrage de terre, produits absorbants…). 

 

V) DISPOSITIONS LIEES A LA PROTECTION CONTRE LE BRUIT 
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• L’entreprise intervenante devra prendre toutes les précautions nécessaires afin de limiter les nuisances sonores qu’elle 

pourrait occasionner vis-à-vis des riverains du chantier. En particulier, les travaux de nuit devront donner lieu à une 

information préalable des riverains. 

 

VI) DIFFUSION 

 

Selon la nature des travaux, des tâches à accomplir ou de la prestation à fournir, le présent document fait partie intégrante du 

marché/contrat (ou est joint à la commande). 

En tout état de cause, il fait partie intégrante du Plan de Prévention. 

 

 

 

FAIT à    FAIT à 

Pour l’Entreprise   Pour Cofiroute, 

Le responsable   Le responsable 
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Règlement régional d’intervention  

pour la mise en œuvre du    

    

FONDS PARTENARIAL ECONOMIE DE PROXIMITE ET DU   

CAP ECONOMIE DE PROXIMITE  

  

Vu le règlement budgétaire et financier de la Région adopté par la délibération DAP n° 22.05.01 du 

15 décembre 2022 approuvant le règlement financier,  

Vu la délibération DAP n° 22.04.14.A des 9 et 10 novembre 2022 portant délégation par l’Assemblée 

d’une partie de ses attributions à la Commission Permanente ; 

Vu le règlement des aides, annexe au règlement budgétaire et financier ; 

Vu l’article 107 du Traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne,   

Vu les articles L1511-2 et 1511-3 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu le décret n° 2022-505 du 23 mars 2022 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses des 

collectivités territoriales,  

Vu la délibération de l’Assemblée plénière DAP n°22.04.08 des 9 et 10 décembre 2022 portant 

adoption du Schéma Régional de Développement Economique, d’Innovation et d’Internationalisation 

de la Région Centre-Val de Loire (SRDEII),  

Vu la délibération n°23.02.11.34 du 10 février 2023 adoptant le présent règlement d’intervention,  

Préambule   

  

Dans le cadre du SRDEII 2022-2030, la Région a décidé dans son 4ème axe de « booster l’économie 

de proximité au cœur des enjeux de transition écologique, de mieux être social et d’aménagement 

du territoire ». Cet axe se traduit par la priorité 15 « consolider le tissu d’entreprises de proximité en 

partenariat avec les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) » et la mesure 

41 « créer un fonds partenarial avec les EPCI pour l’économie de proximité ».   

Le présent règlement fixe les modalités d’intervention de ce fonds partenarial.  

  

1. Objet du dispositif   

  

Le dispositif vise à accompagner les projets des entreprises du quotidien dans lesquelles 

l’habitant et le touriste consomment fréquemment voire quotidiennement. Ces entreprises 

doivent se réorganiser et s’adapter à de nombreux enjeux : évolution des modes de consommation, 

transition écologique et énergique, usages numériques … Les objectifs du fonds consistent à :  

• Renforcer une économie locale durable, résiliente et vertueuse ;  

• Contribuer au maintien et à la création d’emplois non délocalisables sur les territoires ;  

• Favoriser la création, le développement et la reprise – transmission des petites 

entreprises ;  

• Adapter les entreprises aux enjeux de transition écologiques, énergétiques et numériques ;  

• Encourager la création d’activités non présentes sur les territoires ;  

• Diversifier les activités économiques sources de richesse ;   

• Privilégier les activités et les services dans les centres-bourgs et centres-villes (lien avec 

l’objectif zéro artificialisation nette et la revitalisation des cœurs de villes et de bourg) ;  

• Renforcer l’attractivité du territoire pour les habitants et pour les visiteurs.  
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Le fonds partenarial Economie de proximité est constitué de crédits provenant des intercommunalités 

volontaires (Aides locales) et de la Région (CAP Economie de Proximité). Les financeurs fixent dans 

le présent règlement les priorités sur lesquelles elles flécheront leurs financements (dans chaque 

paragraphe des priorités régionales sont définies ainsi que des priorités territoriales adaptables en 

fonction des stratégies locales). En l’absence de volonté d’une intercommunalité de participer à ce 

fonds partenarial, seules les priorités régionales (CAP Economie de proximité) seront soutenues.   

 

2. Texte fondant la compétence de la Région et des Intercommunalités, cadre juridique et 

régime d’aide européen   

  

Suite à la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 

(loi NOTRe), la Région et les intercommunalités volontaires interviennent en application des articles 

1511-2 et 1511-3 du Code Général des Collectivités Territoriales. Conformément à ces articles, des 

conventions de partenariats économiques seront signées avec chaque intercommunalité ou 

groupement d’intercommunalités pour autoriser les interventions économiques des 

intercommunalités et de la Région.  

  

Les aides attribuées dans le cadre ce règlement d’intervention s’inscrivent dans le cadre : 

• du Règlement (UE) N°2023/2831 de la COMMISSION du 13/12/2023 relatif à l’application des 

articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de 

minimis ; 

• du Régime cadre exempté de notification N° SA.111728 relatif aux aides en faveur des PME, 

adopté sur la base du règlement général d'exemption par catégorie n°651/2014 de la 

Commission européenne, publié au JOUE du 26 juin 2014, modifié par les règlements 

2017/1084 du 14 juin 2017 publié au JOUE du 20 juin 2017, 2020/972 du 2 juillet 2020 publié 

au JOUE du 7 juillet 2020, 2021/1237 du 23 juillet 2021 publié au JOUE du 29 juillet 2021et 

2023/1315 du 23 juin 2023 publié au JOUE du 30 juin 2023 ; 

• du Régime cadre exempté de notification N° SA. 111668 relatif aux aides à finalité régionale 

pour la période 2024-2026, adopté sur la base du règlement général d’exemption par 

catégorie n°651/2014 du 17 juin 2014 de la Commission européenne, publié au JOUE du 26 

juin 2014, tel que modifié par les règlements 2017/1084 du 14 juin 2017 publié au JOUE du 

20 juin 20172020/972 du 2 juillet 2020 publié au JOUE du 7 juillet 2020, 2021/1237 du 23 

juillet 2021 publié au JOUE du 29 juillet 2021 et 2023/1315 du 23 juin 2023 publié au JOUE 

du 30 juin 2023 ; 

• du Règlement (UE) n°1408/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application 

des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de 

minimis dans le secteur de l'agriculture, dit « règlement de minimis agricole » et de leurs 

éventuelles modifications.  

 

3. Date d’effet, durée du dispositif et périmètre  

  

Le présent règlement est exécutoire à la date d’approbation en commission permanente régionale. 

La mise en œuvre locale du règlement s’appuie sur des conventions de partenariat économique avec 

les intercommunalités volontaires.   

Suite à la décision de la Communautés de Communes d’attribuer des aides en faveur de l’économie 

de proximité, le présent règlement s’applique sur le périmètre de l’intercommunalité conformément 

à l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2012.  

 

Les communes concernées sont : Artenay, Boulay-les-Barres, Bricy, Bucy-le-Roi, Bucy-Saint-Liphard, 

Cercottes, Chevilly, Coinces, Gémigny, Gidy, Huêtre, La-Chapelle-Onzerain, Lion-en-Beauce, Patay, 

Rouvray-Sainte-Croix, Ruan, Saint-Péravy-la-Colombe, Saint-Sigismond, Sougy, Tournoisis, Trinay, 

Villamblain, Villeneuve-sur-Conie. 
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4. Bénéficiaires  

  

Le dispositif s’adresse aux petites et moyennes entreprises artisanales et commerciales 

immatriculées au Registre National des Entreprises regroupant à partir du 1er janvier 2023 le 

Répertoire des Métiers (RM) et le Registre du Commerce et des Sociétés (RCS) (y compris leurs 

établissements secondaires) ainsi qu’aux Structures de l’Economie Sociale et Solidaire (associations 

loi 1901 ayant une activité économique et soumises à la TVA, coopératives (SCIC, SCOP)) situées et 

exerçant sur le territoire de la région Centre – Val de Loire.   

 

 

Sont exclus du dispositif :   

• Les agences (immobilières, bancaires, assurance, courtage, intérimaires) ;  

• Les commerces de gros ;  

• Les commerces saisonniers ayant une activité inférieure à 6 mois ;  

• Les commerces non sédentaires dont le siège social serait extérieur au territoire régional ;  

• Les commerces d’une surface de vente supérieure à 300 m² ;  

• Les professions libérales.  

A noter que les projets et/ou secteurs d’activités relevant d’une autre politique régionale sectorielle 

(tourisme, agriculture, …) seront réorientés vers cette politique.  

 

  

 

Priorités régionales du CAP Economie de Proximité - les crédits régionaux soutiendront en 

priorité les entreprises de proximité suivantes :  

 

• les commerces alimentaires ; 

• les commerces de première nécessité (café, presse, garage-station-service…), et les 

artisans de proximité (fleuriste, coiffure, pressing …- hors ambulance et taxi) ; 

• les métiers de bouche ; 

• les métiers d’art ;  

• les artisans du bâtiment engagés dans une démarche qualité (type QUALIT’ENR, QUALIBAT 

énergie renouvelable, GEOQUAL, RGE ou autres démarches de labellisation, dans les 

plateformes de rénovation énergétique, ayant recours à l'apprentissage (sauf pour la 

création) ;  

• la restauration hors chaines intégrées (hors restauration rapide à l’exception des 

établissements situés sur une véloroute régionale ou des établissements qui s’engagent 

dans une démarche exemplaire de qualité liée à l’utilisation de produits C du Centre et/ou 

de produits biologiques, locaux et de proximité), répondant aux critères définis ci-dessous 

:  

• menus ou plats du terroir à la carte permanents, représentatifs des produits de 

la région et élaborés à partir de produits frais composés de produits C du Centre 

et/ou de produits biologiques, locaux et de proximité,  

• fabrication sur place en majorité,  

• élaboration des plats par un chef qualifié (CAP minimum requis) ayant suivi une 

formation dans le domaine de la restauration ou ayant une expérience 

professionnelle reconnue d’au moins 3 ans.  

• Les biens et services culturels de proximité (en articulation avec les aides sectorielles de la 

culture).  
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Spécificités territoriales - pour la Communauté de Communes de la Beauce Loirétaine : 

• Les entreprises artisanales et commerciales réalisant un chiffre d’affaires annuel inférieur 

à 1 M€ HT et avec un nombre de 10 salariés maximum ;  

• Les entreprises soumises au régime fiscal de la microentreprise quand c’est l’activité 

principale et sous condition de fournir un état détaillé des comptes de l’entreprise (n-2 

pour développement et n+2 pour création) ;  

• Les entreprises d’insertion et les entreprises de l’Economie Sociale et Solidaire quel que 

soit leur statut juridique ;  

• Les professions libérales (hors santé) ;   

• Les commerces non sédentaires qui effectuent au moins un marché et/ou un emplacement 

sur le territoire intercommunal, dont le siège social est sur le territoire intercommunal ;  

• Les entreprises agricoles porteuses de projets d’investissements productifs donnant accès 

à une aide de moins de 2 000 €, aide qui sera portée à connaissance de la Région dans le 

cadre des contrôles croisés liés au FEADER et aux crédits régionaux (cf. annexe) ;  

• Les hébergements touristiques, à jour de taxe de séjour et des demandes d’autorisation 

d’urbanisme ; 

• Les professions de médecins et d’auxiliaires médicaux (voir annexe 2), pour une première 

installation. 

 

5. Critères d’éligibilité  
  

Pour être éligible à ce dispositif, l’entreprise doit :  

• Être à jour de ses obligations légales, fiscales, environnementales, sociales et 

réglementaires ou être à jour d’un plan d’apurement des dettes fiscales, et sociales 

approuvé par les administrations compétentes ;  

• Ne pas être soumis à une procédure collective d’insolvabilité (sauvegarde judiciaire, 

redressement judiciaire, liquidation judiciaire) ;  

• Ne pas avoir atteint le cumul d’aides prévu par les règlements « de minimis » lorsque l’aide 

est étudiée au titre desdits textes ;  

• Ne pas avoir procéder à des licenciements dans les 12 mois précédents la demande d’aide 

ou expliciter le contexte et les conditions d’exécution d’éventuelles mesures 

sociales ;  

• Présenter un plan de financement du projet équilibré :  

• Être aux normes (environnementales, sécurité, hygiène, etc…) ;  

• Avoir sollicité les autorisations d’urbanisme nécessaires au projet ;  

• Pour les projets de développement : avoir des capitaux propres positifs et/ou une situation 

nette positive au titre du dernier bilan disponible ;  

• Pour la création/reprise : présenter sa demande d’aide dans les 12 mois de son 

immatriculation RCS et/ou RM ou RNE à compter du 1er janvier 2023 pour la création ou 

de l’acte de cession pour la reprise, 

  

A noter : Il est rappelé que pour tout projet ayant une incidence sur les normes hygiène, sécurité 

ou environnement, les entreprises alimentaires, de réparation mécanique et cafés-restaurants 

doivent respecter les réglementations en vigueur. Un diagnostic technique (hygiénoscopique pour 

l’alimentaire) de leur entreprise peut être réalisé par un laboratoire privé, ou l’administration, ou une 

chambre consulaire (agent agrée). Dans le cadre du dossier de demande, une attestation sur 

l’honneur sera exigée. Dans le cadre de l’instruction de la demande de financement et notamment 

pour la reprise, il pourra être demandé.   
  

L’aide du Fonds Partenarial Economie de Proximité n'est pas cumulable avec tout autre dispositif 

régional sur le même projet (même assiette). L’attribution de l’aide n’est pas automatique et résulte 

d’un examen déterminant la faisabilité économique du projet et la situation financière de l’entreprise. 

Les demandes seront en outre examinées en fonction des crédits disponibles.  
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Spécificités régionales du CAP Economie de Proximité - les crédits régionaux soutiendront 

exclusivement les entreprises répondant aux critères suivants : 

  

• Avoir un minimum de 5.000 € d’apport en numéraire dont prêt d’honneur ou compte-

courant bloqués pendant 5 ans.  

• Faire apparaître un concours bancaire à moyen ou long terme, ou toutes autres sources de 

financement externe, couvrant au moins 20% du programme d’investissement retenu.  

• Pour les projets immobiliers, la société qui porte l’immobilier (type SCI) doit être détenue 

à au moins 51 % par la société d’exploitation.  

 

Spécificités territoriales - pour la Communauté de Communes de la Beauce Loirétaine : 

 

• Avoir un apport, en fond propre ou prêt d’honneur d’au moins 20% du programme 

d’investissement retenu, 

• Ne doit pas avoir démarré le programme, objet de la demande avant d’avoir sollicité les 

financeurs (signature de devis, travaux…),  

• A titre dérogatoire, pour les investissements nécessitant un commencement d’exécution 

avant la décision des financeurs pourra être sollicitée. Cette demande de dérogation du 

bénéficiaire doit être motivée. Elle prend effet dès que la structure financeur aura par écrit 

autorisé le démarrage des travaux, après examen d’un dossier remis par le bénéficiaire. 

Cette dérogation ne vaut en aucun cas accord de subvention. Elle permet seulement de ne 

pas perdre le droit à solliciter la subvention et l’instruction du dossier. 

  

6. Caractéristiques du dispositif  

  

Préalable :   

• Les devis présentés ne doivent pas être antérieurs de plus de six mois à la date de dépôt 

du dossier.  

• Dans les travaux réalisés par une entreprise pour elle-même, ne seront pris en compte 

que le montant des achats HT de matériaux (sur présentation de factures de minimum 500 

€ HT).  

• Les devis ou factures provenant d’entités liées au bénéficiaire de l’aide ne sont pas 

éligibles.  

  

A/ Dépenses subventionnables  

  

- Création / Reprise : assiette des dépenses éligibles retenues et réalisées dans les 18 premiers 

mois de l’immatriculation au RNE pour la création et de l’acte de cession pour la reprise comprenant 

:  

• soit des investissements comptablement amortissables nécessaire à l’activité (hors 

immobilier et hors véhicules commerciaux),  

• soit le montant du rachat de parts sociales (hors frais) dans un projet de reprise de société 

(uniquement en cas de reprise de plus de 80 % des parts).  

  

- Développement : programme d’investissements sur 2 ans maximum pouvant porter sur 

:  

• Le matériel de production neuf, d’occasion ou reconditionné (avec production d’une 

garantie légale de conformité) immobilisable amortissable nécessaire à l’activité 

(développement de l’activité, accroissement de l’activité, accès à de nouveaux marchés 

…) sauf renouvellement à l’identique et sauf véhicules commerciaux ;  

• Les dépenses immobiliers (hors foncier) ;  
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• Les dépenses liées à la transition numérique : prestation de conseil externe issue des 

diagnostics numériques (prestations pour renforcer la présence web des entreprises par la 

création de site internet vitrine ou de e-commerce, actions de webmarketing, prestations 

de cybersécurité, mise en conformité au RGPD…), investissements matériels et immatériels 

(acquisition de solutions immatérielles à forte valeur ajoutée comme outils de gestion 

intégrée, solutions de collecte ou de sécurisation des données, acquisition de matériels 

informatiques destinés exclusivement à l’activité…) ;  

• Les investissements liés à la transition écologique et à la responsabilité sociale, sociétale 

et environnementale notamment en lien avec les thématiques suivantes : économie de 

matière et d’énergie, déchets et économie circulaire, biodiversité, approvisionnement local, 

mobilité douce, …  

 

Les dépenses non subventionnables sont :  

• Les dépenses d’abonnements, de maintenance de logiciels et de sites internet, de 

dépannage, dépenses de formation (hors prise en main des outils) ;  

• Les appareils de télécommunications ;  

• Les dépenses à caractère obligatoire issues d’une contrainte législative réglementaire ;  

• Les matériels en crédit-bail, sous forme de leasing, location avec option d’achat, location 

longue durée ;  

• Les acquisitions foncières,   

• Les coûts de main d’œuvre relatifs aux travaux réalisés par l’entreprise pour elle-même;  

  

Spécificités régionales du CAP Economie de Proximité- les crédits régionaux soutiendront 

en priorité les projets suivants :  

 

• Les projets globaux de développement d’entreprises ;  

• Les projets ayant un impact sur le réchauffement climatique ;  

• Pour les projets immobiliers, et conformément aux conventions de partenariat économique, 

la Région abondera, sous réserve d’un cofinancement de l’intercommunalité, les projets 

portant sur la réhabilitation de friches et/ou de locaux vacants (vacance supérieure à 3 

ans)   

 

Spécificités territoriales - pour la Communauté de Communes de la Beauce Loirétaine : 

 

• Les travaux sur le bâti et les aménagements intérieurs nécessaires au projet de création 

ou de développement ;  

• Travaux liés aux économies d’énergie ; 

• L’aménagement de terrasses et pergolas pour les entreprises des secteurs de la 

restauration, des cafés, des bars-tabacs en conformité avec les chartes locales existantes ;  

• Dissociation des accès au logement et à l’expédition commerciale ;  

• Travaux de mise en accessibilité des commerces et établissements recevant du public 

conformément aux dispositions prévues par la loi n°2005-102 du 11 février 2005 ; 

• La création ou la rénovation de vitrine ou d’enseigne ; 

 

B/ Forme et montant  

  

L'aide attribuée au titre de ce dispositif prend la forme d’une subvention (arrondie à la dizaine 

inférieure) calculée sur la base de devis HT. Elle est comprise entre 500 et 20 000€.  

  

A titre exceptionnel et sur décision de la Région, pour les projets les plus significatifs en termes de 

retombées territoriales voire régionales, ayant un impact emploi significatif et/ou avec un impact 

important en termes de transition écologique, le montant de l’aide pourra être supérieur à 20 000 € 
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et dans la limite maximale de 400 000 €. Dans ce cas, la totalité de l’aide prendra la forme d’une 

avance remboursable avec un différé d’un an, remboursable sur 5 ans.   

  

Il ne pourra être octroyé qu’une seule subvention au titre du Fonds Partenarial Economie de proximité 

par entreprise (ou identification d’un même porteur de projet) sur une durée de 24 mois (entre les 

délibérations de l’organe délibérant autorisant les subventions) sauf pour la création/reprise où le 

délai est réduit à 18 mois. Dans tous les cas, une nouvelle demande ne sera pas étudiée si le 

précédent programme d’aide n’est pas soldé.  

  

Les financeurs du dispositif se répartissent les demandes de la manière suivante :  

• Pour les projets conformes aux priorités territoriales et dont la subvention est comprise 

entre 500 € et 5 000 € (montant adaptable en fonction des territoires), la prise en charge 

(instruction, décision et paiement) est réalisée par l’intercommunalité financeur,  

• Pour les projets conformes aux priorités régionales dont la subvention est supérieure à 

5 010 €, la prise en charge (instruction, décision et paiement) est réalisée par la Région 

dans le cadre du CAP Economie de Proximité. Les aides attribuées sont imputées sur le 

budget investissement de la Région.  

  

C/ Taux   

  

• Taux de la subvention : taux maximal de 30 % de la base subventionnable (dans le 

respect de la réglementation européenne) aussi bien pour les projets en subvention qu’en 

avance remboursable. A titre dérogatoire et au regard notamment de la crise énergétique, 

le taux pourra être porté à 50% pour des investissements porteurs d’économie d’énergie. 

  

Spécificités territoriales - pour la Communauté de Communes : 

 

• Bonification de 10 %, en cas de création d’emploi (CDD de plus de 6 mois ou CDI), 

proratisée au volume horaire de l’emploi (10% pour 1 ETP, 5% pour 0,5 ETP), dans la limite 

de 5 000 € de subvention. 

 

Les dispositions relatives aux exploitations agricoles sont présentées en annexe 1.  

 

7. Dispositions particulières   

  

Il pourra être dérogé à titre exceptionnel aux dispositions relatives aux bénéficiaires, aux conditions 

d'éligibilité, au montant et à la forme de l'aide pour des projets particulièrement significatifs au regard 

de l'économie régionale, dans le respect des règles d’encadrement communautaire.  

  

8. Dossier de demande d’aide  
  

Les demandes peuvent être déposées à compter de la date d’approbation en commission régionale 

sur le portail dématérialisé « Nos Aides en Ligne » mis à disposition par le Conseil Régional Centre – 

Val de Loire.  

  

Pour le dossier de demande d’aide, les pièces à fournir par le demandeur sont à minima :   

• Formulaire de demande d’aides  

• Document d’identification du demandeur avec les coordonnées et représentant 

légal (avis Siren de moins de 3 mois, extrait Kbis ou RNE de moins de 6 mois)    

• RIB   

• Documents comptables et financiers (bilans…)  

• Justificatif de dépenses (devis)  
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9. Processus décisionnel   
  

• Instruction   

L’instruction des dossiers de demande d’aide est réalisée par les services de la Région et/ou par les 

services des intercommunalités financeurs en fonction des règles fixées précédemment.   

En fonction du régime européen utilisé, une saisine, faisant la démonstration de l’effet incitatif de 

l’aide au sens communautaire du terme, sera adressée par le demandeur aux services compétents, 

avant le démarrage du projet.  

Des représentants de divers organismes (opérateurs ou structures de l’accompagnement des 

entreprises, Trésorerie, cabinets comptables, banques…) ou représentants de la commune d’accueil 

du projet peuvent être associés au cas par cas selon leur implication dans le projet.  
 

• Comité de sélection  

Pour les crédits régionaux, les dossiers de demande d’aide seront examinés, pour avis, par un comité 

départemental composé de la Région et des intercommunalités financeurs. Ces comités seront 

présidés par le Vice-président en charge du développement économique de la Région Centre – Val 

de Loire ou son représentant. Les services de la Région assureront l’organisation, le secrétariat et la 

présentation des demandes.  
  
Pour les crédits intercommunaux de la Beauce Loirétaine, à chaque comité de sélection, les 

intercommunalités financeurs informeront les membres des comités départementaux des aides 

octroyées et communiqueront à la Région tous les éléments liés à ce dispositif.   
  

• Décision d’attribution en assemblée délibérante   

Pour les crédits régionaux, l’aide sera décidée par la Commission Permanente Régionale. Cette aide 

donnera lieu à la rédaction d’une convention avec le bénéficiaire précisant les modalités de 

versement, les obligations des bénéficiaires, les conditions de reversement de l’aide, le contrôle a 

posteriori …  
 

Pour les crédits de la Communauté de Communes de la Beauce Loirétaine, l’aide sera décidée par le 

Conseil Communautaire. Cette aide donnera lieu à la rédaction d’une convention avec le bénéficiaire 

précisant les modalités de versement, les obligations des bénéficiaires, les conditions de reversement 

de l’aide, le contrôle a posteriori … 
 

Les aides sont attribuées sous réserve des inscriptions budgétaires suffisantes dans le budget 

régional (affectation des autorisations de programme ou d’engagement votées et crédits de paiement 

nécessaires pour le versement de l’aide) et intercommunal. 
 

10. Modalités de versement  
  

L’aide est versée en 2 fois : acompte de 50% au vote de l’aide et 50% au solde sur production des 

pièces prévues par la convention d’attribution de l’aide pour la Région ou par la convention/arrêté 

pour l’intercommunalité. Un paiement en 1 fois sera possible en fonction du projet de l’entreprise 

(temporalité des investissements, …) sur présentation des pièces prévues par la convention 

d’attribution de l’aide pour la Région ou par la convention/arrêté pour l’intercommunalité.  

 

Spécificités territoriales - pour la Communauté de Communes : 

 

• L’aide sera versé en 1 fois, au solde sur production des pièces prévues par la 

convention d’attribution de l’aide pour l’intercommunalité 

• A titre dérogatoire, sur demande motivé et sous réserve de l’avis de la commission de 

développement économique, un acompte de 50 % pourra être débloqué au vote de 

l’aide.  
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11.  Obligations des bénéficiaires :  

  

Les bénéficiaires devront s’engager à réaliser l’action objet du financement de la Région et de 

l’intercommunalité et à utiliser l’aide versée exclusivement à la réalisation de l’objectif qui l’a 

motivée.  

 

Le bénéficiaire de l’aide ne peut en employer tout ou partie au profit d’un autre organisme privé, 

association, société ou œuvre.   

 

Le bénéficiaire acceptera que la subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit.  

 

Le bénéficiaire s’engage à conserver la propriété de l’actif, objet de l’aide, pendant 3 années à 

compter de l’achèvement de l’investissement. 

 

Le bénéficiaire s’engage à ne pas transférer l’activité en dehors de la Communauté de Communes, 

quelles qu’en soient les raisons, pendant 5 ans à compter de la date d’octroi de l’aide. 

 

Le bénéficiaire s’engagera, en respectant la charte graphique de la Région et de l’intercommunalité, 

à mentionner le soutien financier de la Région et de l’intercommunalité sur tout document officiel 

destiné à des tiers relatifs à l’action subventionnée.  

 

Le bénéficiaire s’engagera à préserver la confidentialité de tout document, information ou autre 

matériel communiqués à titre confidentiel et dont la divulgation pourrait causer préjudice à l’une ou 

l’autre partie.  

  

12. Vérification a posteriori   

  

La Région et/ou l’intercommunalité se réservent le droit d’opérer des vérifications a posteriori de 

l’attribution de l’aide. Le bénéficiaire s’engage à transmettre les pièces nécessaires à cette 

vérification, dès demande de la Région et/ou de l’intercommunalité.   

  

En cas de non-transmission totale ou partielle ou de transmission insatisfaisante, une mise en 

demeure sera transmise au bénéficiaire pour régularisation et explications dans un délai de 30 jours.  

  

A l’issue des opérations de vérification, la Région et/ou l’intercommunalité pourront prendre :  

• un avis de conformité si les pièces sont transmises et conformes  

• un avis de non-conformité si les pièces ne sont pas transmises ou si elles sont transmises 

et non conformes.   

 

En cas de non-transmission, de transmission partielle, de déclaration fausse ou incomplète, de non-

conformité, la Région et/ou l’intercommunalité se réservent le droit de mettre fin à la convention par 

résiliation et exigeront le reversement de tout ou partie de l’aide versée.  

 

13. Reversement de l’aide  

  

La Région et l’intercommunalité exigeront le reversement de tout ou partie de l’aide versée dans les 

cas suivants :   

• En cas d’absence de démarrage de l’opération financée dans un délai de 1 an, ou un autre 

délai précisé dans la convention, après versement de l’aide ou d’un éventuel acompte, 

l’aide sera annulée et devra être reversée par le bénéficiaire ; 

• Non-respect total ou partiel du bénéficiaire de ses engagements et obligations, tels que 

prévus dans la convention ou l’acte attributif ;   
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• Utilisation non conforme de l’aide par rapport à l’objet de l’opération ou de l’action 

subventionnée ;   

• Non-réalisation ou réalisation partielle, du projet ou de l’action ;   

• En cas de cession du bien subventionné dans la durée du plan d’amortissement initial. Dans 

cette hypothèse, le bénéficiaire de l’aide s’engage à rembourser l’aide perçue au prorata 

de sa valeur nette comptable à la date de la cession ;   

• En cas de délocalisation, pendant la durée du programme, en dehors du territoire régional, 

de l’activité, objet de l’aide ;   

• En cas de non-maintien des effectifs, pendant la durée du programme ;  

• En cas de non-transmission, de transmission partielle, de déclaration fausse ou incomplète, 

de non-conformité lors du contrôle a posteriori.  

  

Le reversement total ou partiel donnera lieu à l’émission par la Région ou l’intercommunalité d’un 

titre de recettes auprès du bénéficiaire de l’aide.   

   

14. Données personnelles   

  

La Région Centre-Val de Loire accorde une grande importance à la protection des Données Personnelles des 

bénéficiaires. 

 

En sa qualité de Responsable de Traitement, la Région Centre-Val de Loire collecte et traite les Données 

personnelles dans le respect de la règlementation en matière de protection des Données personnelles, en 

particulier du Règlement Général sur la Protection des Données (règlement UE 2016/679) et de la loi « 

informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée par la loi n°2022-52 du 24 janvier 2022. 

 

Les Données personnelles collectées dans le cadre du présent règlement sont destinées à : 

• L’instruction de la demande d’aide 

• L’analyse du dossier 

• L’octroi et la gestion de l’aide 

• Le contrôle de la bonne utilisation des fonds publics attribués 

• La réalisation d’études et de statistiques individuelles 

 

Ce traitement est nécessaire à l'exécution d'une mission d'intérêt public ou relevant de 

l'exercice de l'autorité publique dont est investie la Région Centre-Val de Loire et les intercommunalités 

volontaires. 

 

Dans le cadre de ce règlement, la Région Centre-Val de Loire et les intercommunalités sont conduites à traiter 

les catégories de Données personnelles suivantes : 

• Données d'identification 

• Données d’état civil 

• Coordonnées 

• Vie personnelle 

• Vie professionnelle 

• Données économiques et financières 

• Données relatives au projet qui fait l’objet de la demande d’aide régionale ou intercommunale (annexe 

technique du projet) 

 

La Région Centre-Val de Loire et les intercommunalités veillent à ce que la collecte des Données soit strictement 

nécessaire à l’accomplissement des finalités poursuivies. 

 

Il est précisé que les adresses postales / et adresses mail pourront être utilisés à des fins de communication 

institutionnelle. 

 

Les Données personnelles recueillies par la Région Centre-Val de Loire résultent de la communication de ces 

informations par le bénéficiaire lors du dépôt de la demande d’aide régionale et tout au long de l’instruction du 

dossier et par les échanges avec La Région Centre- Val de Loire et les intercommunalités volontaires. 
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Les destinataires des Données, dans la stricte limite de ce qui leur est nécessaire à l’accomplissement de leurs 

fonctions, sont : 

• Les agents habilités de la Région 

• Les agents habilités des intercommunalités volontaires 

• Les membres de le Commission plénière régionale 

• Les membres du Conseil Communautaire de l’intercommunalité volontaire 

• Les autorités de contrôles 

• Les prestataires autorisés 

 

Ponctuellement, dans le cadre de l’examen de certaines situations particulières, les partenaires économiques 

(Dev Up, chambres consulaires, …) peuvent accéder à l’ensemble du dossier. 

 

Il peut arriver ponctuellement à La Région Centre-Val de Loire d’avoir à transmettre certaines Données 

personnelles à des tiers : 

• Lorsqu’une obligation règlementaire l’impose, 

• A des fins de contrôle (Chambre Régionale des Comptes, DGFIP…), 

• Lorsque La Région Centre-Val de Loire peut s’appuyer sur son intérêt légitime ou celui d’un tiers dans 

les conditions prévues par la législation après information préalable spécifique et possibilité de refus du 

bénéficiaire. 

 

Les Données collectées par la Région Centre-Val de Loire sont hébergées en France. 

 

Toutefois, la Région Centre-Val de Loire recourt à des prestataires qui hébergent les Données sur le sol de 

l’Union Européenne mais qui peuvent être soumis à une législation étrangère, notamment la société Microsoft. 

Pour en savoir plus sur les pratiques de Microsoft en matière de protection des Données, vous pouvez consulter 

le lien suivant : https://privacy.microsoft.com/fr-fr/privacystatement 

 

Les Données personnelles des bénéficiaires ne sont conservées que le temps nécessaire à l’accomplissement de 

la finalité pour laquelle elles ont été collectées ou celui prévu par la règlementation applicable. 

 

Les Données relatives à l’instruction et au suivi de la demande d’aide régionale sont conservées : 

• 2 ans à compter de la notification du rejet si la demande d’aide est refusée ; 

• 10 ans à compter du dernier acte de gestion clôturant le dossier pour toute aide attribuée ; 

 

A l’issue de ces durées, les Données peuvent faire l’objet d’un archivage pour répondre aux obligations légales 

ou réglementaires ou à des fins probatoires. Sinon, les Données sont détruites et/ou supprimées ou font l’objet 

d’une procédure d’anonymisation. 

 

Conformément à la Règlementation en vigueur, le bénéficiaire dispose d’un droit d’accès et de rectification de 

ses Données Personnelles ainsi que de celui d’en demander l’effacement (droit à l’oubli). Il dispose également 

du droit de s’opposer au Traitement de ses Données et d’en obtenir la limitation ou la portabilité dans la mesure 

où cela est applicable, sous réserve des motifs légitimes impérieux dont pourrait justifier la Région Centre-Val 

de Loire pour conserver ses Données. 

 

Ces droits peuvent être exercés directement en justifiant de votre identité, par courrier au DPO de La Région 

Centre-Val de Loire, 9 Rue Saint-Pierre Lentin CS 94117, 45041 Orléans Cedex 1, ou par mail : 

contact.rgpd@centrevaldeloire.fr 

 

Le bénéficiaire dispose par ailleurs du droit de saisir la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés 

(CNIL), 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 PARIS CEDEX 07, Tel : 01 53 73 22 22, de toute réclamation 

se rapportant à la manière dont La Région Centre-Val de Loire collecte et traite ses Données. 

  

https://privacy.microsoft.com/fr-fr/privacystatement
mailto:contact.rgpd@centrevaldeloire.fr
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Annexe 1 : dispositions particulières relatives aux aides exploitations agricoles pour « accompagner 

l'investissement productif dans le secteur agricole 2023-2027 pour les petits investissements »  

 

Les aides décrites dans le présent document viendront en articulation avec les dispositifs du conseil 

régional pour accompagner l'investissement productif dans le secteur agricole, dispositifs cofinancés 

ou non par le fonds européen agricole pour le développement rural ou FEADER.   

 

Le Conseil Régional Centre-Val de Loire est autorité de gestion régionale du Fonds Européen Agricole 

pour le Développement Rural (FEADER) pour la période de programmation 2023/2027. À ce titre, il 

élabore, en concertation avec les acteurs régionaux, un programme régional, avec notamment la 

mesure 73.01 pour « accompagner l'investissement productif dans le secteur agricole ». Cette 

mesure est complétée par les aides du conseil régional, en cofinancement du FEADER et hors 

FEADER, aides des CAP filières ou des Contrats Territoriaux.  

 

Le plancher d’intervention du conseil régional pour les aides aux investissements est fixé à 2000 

euros. La ligne de partage avec le présent dispositif sera donc liée au montant du projet et de l’aide 

attribuée.  

 

Les agriculteurs font face à des enjeux multiples : nécessité de développer une résilience aux aléas 

climatiques, économiques et sanitaires, de prendre en compte les enjeux environnementaux (qualité 

de l’eau, préservation ou amélioration de la biodiversité, lutte contre l’érosion des sols ou des 

berges…) et de bien-être animal, recherche de valeur ajoutée, besoin d’amélioration des conditions 

de travail. L’évolution et la modernisation des outils de production, la diversification des ateliers, 

l’adaptation des pratiques, des productions et des activités afin de maintenir et/ou développer la 

viabilité des exploitations sont nécessaires pour relever ces défis.   

Le conseil régional Centre-Val de Loire a ainsi prévu 4 interventions en matière d’aide aux 

investissements dans les exploitations agricoles entre 2023 et 2027 au titre du FEADER et/ou de ses 

propres dispositifs :  

• Investissements productifs liés au risque climatique,   

• Investissements productifs pour la protection des ressources naturelles, l’eau en 

particulier,   

• Investissements productifs de modernisation de l’exploitation, dont le bien-être animal,   

• Investissements productifs de transformation des produits agricoles  

Les aides accordées par les intercommunalités pourront s’inscrire dans chacune de ces rubriques.  

 

Bénéficiaires des aides :   

Les agriculteurs : exploitants agricoles individuels (exploitants à titre principal ou à titre secondaire) 

; sociétés ayant pour objet la mise en valeur directe d’une exploitation agricole et exerçant une 

activité agricole ; fondations, associations et établissements publics d’expérimentation agricole 

exerçant une activité agricole, établissements d’enseignement et de recherche reconnus comme tels 

par le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche, exerçant une activité agricole.  

 

Les groupements d’agriculteurs : toute forme juridique collective dans laquelle les exploitants 

agricoles détiennent la totalité des parts sociales dont les coopératives d’utilisation de matériel 

agricole (CUMA) et autres coopératives agricoles exerçant une activité agricole.  

 

S’agissant des projets individuels, seuls sont éligibles les exploitations agricoles répondant à au moins 

un des critères suivants :   

• Être certifiée AB ; HVE ; SIQO ; Plante bleue  

• Être engagée dans un groupe dont le cœur de travail est la transition agroécologique : 

ferme du réseau DEPHY, membre d’un GIEE, membre d’un « groupe 30 000 », membre du 

programme « Herbe et Fourrages », GDA engagé dans la transition agroécologique ou 
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engagé dans un contrat de prestation Chambre d’agriculture visant l’amélioration des 

performances sur les thèmes ci-après (fournir une attestation, signée du représentant légal 

- Président GDA, Président Chambre -, précisant l’adhésion de l’exploitation et la 

thématique) : Agriculture biologique, Biodiversité, Désherbage mécanique, Autonomie 

protéique),   

• Être engagée dans une mesure agroenvironnementale climatique (MAEC) ;  

• Avoir réalisé un diagnostic bas carbone qui réponde aux méthodes carbone approuvées par 

le Ministère de la transition écologique dans le cadre du Label Bas Carbone (par exemple 

CAP’2ER® niveau 2, Carbon Extract, méthode Haies, plantations de vergers…) ou un 

diagnostic énergétique type DiaTerre;   

• Avoir réalisé un diagnostic « Agriculture paysanne » ;  

• Avoir un contrat de prestation Chambres d’agriculture visant l’amélioration des 

performances sur les thèmes agriculture biologique, biodiversité, désherbage mécanique, 

autonomie protéique   

• Adhérer à la FNAMS ou au Comité Centre Sud ou être nouveau multiplicateur de semences 

ou multiplicateur commençant une nouvelle production (nouvelle espèce) depuis moins de 

5 années ;  

• Adhérer au Code Mutuel de Bonnes Pratiques en élevage caprin ;  

• Avoir réalisé un diagnostic Boviwell  

• Toute exploitation céréalière attestant d'une diversification de son exploitation par la 

création d'un atelier élevage  

Cas particulier des activités équines / équestres : sont considérés comme des revenus agricoles 

concourant au financement FEADER les produits de l’élevage (vente de poulains et de chevaux issus 

de l’élevage) et les produits de la reproduction (saillies). L’élevage équin est éligible si : Marge brute 

de la production équine agricole / Marge totale de l’ensemble des ateliers > 50%.    

 

Dépenses éligibles :   

Les dépenses éligibles (à l’exclusion des équipements de simple remplacement *) sont les 

équipements, matériels et projets de  

• construction, acquisition, modernisation des bâtiments (performance énergétique, 

autonomie alimentaire des élevages, bien-être animal, biosécurité, gestion des effluents, 

modernisation de serres, aires de lavage…)  

• diversification des productions,  

• équipements en matériels de développement des pratiques agroécologiques, de 

biosécurité, des bonnes pratiques de bien-être animal, de protection contre les risques, 

d’amélioration de la qualité des produits, de protection contre les aléas climatiques et 

sanitaires, de réduction des intrants phytopharmaceutiques…  

• numérisation de l’agriculture,  

• amélioration de l’ergonomie et de la qualité de travail,  

• investissements d’économie d’énergie   

• transformation des produits agricoles et stockage, conditionnement/ commercialisation des 

produits agricoles et transformés,  

• diversification des activités de l’exploitation tels que l’agritourisme, l’accueil à la ferme, 

etc.   

• de valorisation des matières résiduaires organiques.  

 

Dépenses inéligibles :   

• compte tenu des contraintes de l’article 74 du règlement (UE) 2021/2115 du 2 décembre 

2021 et des coûts liés à ces contraintes, les investissements d'irrigation (investissements 

de production à la parcelle, type pilotage, goutte à goutte, aspersion ; retenues 

individuelles, forages, pompes, réseaux de transport et distribution...) ne sont pas éligibles 

à ce dispositif d’accompagnement des petits projets.   
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• les investissements liés à la méthanisation et autre production d’énergie  

• les dépenses d’auto-construction  

• les investissements relatifs à des mises aux normes (ceux dans les conditions prévues aux 

points 5 et 6 de l’article 17 du règlement (UE) n°1305/2013 : les jeunes agriculteurs qui 

s’installent pour la première fois dans une exploitation agricole comme chef d’exploitation 

peuvent bénéficier d’une aide à la mise aux normes pendant 24 mois maximum à compter 

de la date d’installation, tous les agriculteurs peuvent bénéficier d’une aide pour se 

conforter à de nouvelles normes européennes pendant 12 mois maximum à compter de la 

date à laquelle celles-ci deviennent obligatoires).  

 

Les investissements d’occasion sont éligibles sous réserve que les conditions réglementaires pour 

accompagner de tels investissements soient bien respectées (le matériel n’a pas déjà été financé par 

une subvention au cours des cinq dernières années et à condition que le vendeur du matériel 

fournisse la preuve d’achat de première main ; le vendeur ait acquis le matériel neuf ; le prix du 

matériel d’occasion n’excède pas sa valeur sur le marché et soit inférieur au coût de matériel similaire 

à l’état neuf ; le matériel ait les caractéristiques techniques requises pour l’opération et qu’il soit 

conforme aux normes applicables).  

 

Taux d’aide et montant des projets :  

Le taux d’aide pour ces projets est fixé à 30% de l’assiette éligible.  

Le montant maximal de l’aide étant de 2000 euros, seuls les projets de moins de 6 600 euros de 

dépenses éligibles peuvent être accompagnés. Les projets d’un montant supérieur seront orientés 

vers les dispositifs du conseil régional avec ou sans FEADER.  

Un contrôle croisé sera réalisé pour chacun des projets accompagnés afin de s’assurer que les 

investissements aidés n’ont pas fait l’objet d’une autre aide régionale ou européenne.  
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Annexe 2 : Liste des professionnels de santé éligibles aux dispositifs.  

Les professions médicales,  

Code de la santé publique – Livre Ier- les articles L.4111-1 et suivants. 

• Médecin généraliste et spécialiste 

• Chirurgien-dentiste 

• Sage-femme 

 

Les professions d’auxiliaires médicaux  

Code de la santé publique – Livre III - art. L4311-1 à L4394-5 

• Aides-soignants 

• Auxiliaires de puériculture 

• Ambulanciers 

• Assistant dentaires 

• Infirmiers 

• Masseurs-kinésithérapeutes 

• Pédicures-podologues 

• Ergothérapeutes, psychomotriciens 

• Orthophonistes 

• Orthoptistes 

• Manipulateurs d’électroradiologie médicale 

• Techniciens de laboratoire médical 

• Audioprothésistes 

• Opticiens-lunetiers 

• Prothésistes 

• Orthésistes 

• Diététiciens  

 

 














